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care+ 

Conditions Générales d’Assurance (« CGA »)  

CGA relatives au contrat collectif d’assurance conclu entre 

• AXA Versicherungen AG, Winterthur («l’Assureur») 

• microspot.ch, Domaine d’activités de Coop Société, Jegenstorf («l’Assuré» ou 

«Microspot») 

• bolttech Switzerland AG, Zurich («bolttech» ou «nous») 

• les clients de Microspot («personnes assurées», «personne assurée» ou «vous» 

concernant l’assurance d’appareils électroniques vendus à des clients par l’Assuré par 

l’intermédiaire de la boutique en ligne microspot.ch. Dans le cadre du contrat collectif 

d’assurance, bolttech assume des fonctions pour le compte de l’Assureur.  

Article 1 : Droit de rétractation  

1.1 Droit de rétractation  

Vous pouvez vous rétracter de votre contrat d’assurance dans les 14 jours suivant le 

consentement. Ce délai est considéré comme respecté si la rétractation a été notifiée 

à Microspot par écrit ou sous une autre forme (courrier électronique, par exemple). 

1.2 Conséquences de la rétractation 

En cas de révocation effective, la couverture d’assurance prend fin rétroactivement à la 

date de la conclusion de la police d’assurance, les primes d’assurance déjà payées seront 

remboursées et les prestations reçues devront être remboursées. 

Article 2 : Couverture de l’assurance 

2.1 Quel appareil puis-je assurer ? 

Vous pouvez assurer des appareils mobiles et électroniques que vous achetez auprès de 

l’Assuré par l’intermédiaire de microspot.ch en adhérant au contrat collectif d’assurance.  

Les appareils pouvant être assurés sont : Smartphones, Tablettes, Recommerce de 

téléphones portables, Casques et écouteurs, Caméras d'action, Caméras 

analogiques et instantanées, Caméscopes, Caméras photo diverses, Caméras 

compactes, Caméras reflex, Caméras système, Flashs et lumières, Objectifs, 

Bluetooth et mini haut-parleurs, Radio et Boomboxes, Haut-parleurs portables, 

Ordinateurs portables, Lecteurs de livres électroniques, Lecteurs MP3 et multimédia, 

Appareils de navigation, Caméra d'action, Smartwatches, Montres de sport, 

Traqueurs d'activité et Consoles de jeu 

Les appareils pouvant être assurés ne peuvent être couverts que jusqu’à un prix 

d’achat de CHF 6 000.  

2.2 Qui peut adhérer à care+ et que couvre l’assurance ?  

Seuls les acheteurs d’appareils pouvant être assurés achetés par l’intermédiaire de 

microspot.ch et qui sont domiciliés en Suisse ou au Liechtenstein peuvent adhérer à la 

couverture d’assurance care+. L’assurance s’applique dans le monde entier aux 

événements couverts.  

2.3 Comment obtenir la couverture d’assurance ?  

La couverture d’assurance est garantie si vous choisissez l’option d’assurance care+ en 

ligne sur microspot.ch ou dans un point de retrait ou si vous remettez une déclaration 

d’adhésion.  

L’appareil que vous avez acheté et qui peut être assuré sera enregistré avec son numéro 

de série ou d’IMEI à des fins d’assurance et une police vous sera adressée dans laquelle 

figureront les données pertinentes pour l’assurance. La police peut être intégrée à la 

facture de Microspot pour l’appareil acheté.  

Dans le cas où le numéro de série ou d’IMEI n’est pas encore connu à la date de l’achat 

(par ex. en cas de livraison de l’appareil à domicile), nous vous l’indiquerons et vous devrez 

enregistrer l’appareil acheté a posteriori. Dans ce cas, pour que l’appareil soit couvert par 

l’assurance, il est nécessaire de l’enregistrer a posteriori mais encore avant tout sinistre. 

Nous pourrons vous fixer un délai à respecter pour l’enregistrement a posteriori, faute de 

quoi vous courez le risque que la couverture d’assurance soit annulée. En cas 

d’annulation, vous pourrez prétendre au remboursement de la prime versée.  

La couverture d’assurance n’est garantie qu’à la condition que l’appareil assuré soit 

enregistré au moyen de la déclaration d’adhésion ou a posteriori et que la prime 

d’assurance due ait été payée.  

2.4 Quels sont les risques couverts ? 

Avec care+, vous êtes assuré contre les dommages causés à l’appareil assuré du fait 

d’une action extérieure soudaine ou imprévisible (par ex. une chute, un incendie ou 

un contact avec toute sorte de liquides) telle qu’il est ne peut plus être utilisé selon 

sa destination initiale.  

2.5 Quels sont les événements non couverts ?  

Ne sont pas assurés les événements suivants:  

• le vol ou la perte de l’appareil assuré;  

• les dommages survenus avant le début de l’assurance;  

• l’endommagement du boîtier ou des éléments extérieurs de l’appareil lorsque 

son fonctionnement n’est pas impacté (par ex. rayures, bosses, déformations, 

fêlures du verre sur la face avant ou arrière); 

• les défauts de matériau ou de fabrication ainsi que les défaillances techniques 

qui n’ont pas été causées par une action extérieure soudaine et imprévisible;  

• les dommages dus à l’utilisation courante ou à l’usure naturelle ou à l’oxydation 

(par ex. baisse de puissance des batteries);  

• les dommages dus à un comportement intentionnel ou négligeant (par ex. non 

respect des instructions du fabricant); 

• si l’appareil assuré n’est pas mis à la disposition de nos partenaires;  

• les dommages dus aux travaux de réparation, de maintenance, de remise en 

état ou de nettoyage; 

• les dommages dus à des événements belliqueux ou terroristes et à des troubles 

de toute nature ainsi qu’aux mesures prises à leur encontre; ou encore à des 

catastrophes naturelles et à la suite de dispositions des autorités.  

• les dommages causés par des cyber-attaques ou des virus informatiques (par 

ex. endommagement de logiciels). 

2.6 Combien de sinistres sont couverts dans le cadre de care+ ? 

Le nombre de sinistres assurés n’est pas limité pendant la durée de l’assurance.  

2.7 Que se passe-t-il en cas d’échange de l’appareil ou de changement de 

propriétaire ?  

Si votre appareil assuré doit être échangé ultérieurement dans le cadre de la garantie, vous 

êtes dans l’obligation de signaler par courriel à support@microspot-careplus.ch ou par 

téléphone au +41 44 200 23 98 le nouveau numéro de série ou d’IMEI pour continuer à 

bénéficier de la couverture d’assurance. La couverture d’assurance de l’appareil échangé 

court pour la durée d’assurance convenue initialement à partir de la communication du 

nouveau numéro de série ou d’IMEI. Sans communication du nouveau numéro de série 

ou d’IMEI, l’appareil échangé ne sera pas couvert.  

En cas de vente de l’appareil assuré, la couverture d’assurance sera transférée au 

nouveau propriétaire. Le nouveau propriétaire pourra refuser le transfert du contrat par 

déclaration écrite au plus tard 30 jours après le changement de propriétaire. L’assureur 

pourra résilier la couverture d’assurance dans un délai de 14 jours après avoir eu 

connaissance du nouveau propriétaire. La couverture d’assurance prendra fin au plus 30 

jours après la résiliation (voir Art. 54 LCA).  

2.8 Quand commence et prend fin la couverture d’assurance?  

La couverture de votre assurance débute à la date d’adhésion au contrat collectif 

d’assurance indiquée dans la police. Toute adhésion au contrat collectif d’assurance est 

conclue pour une durée fixe, non renouvelable. Vous avez la possibilité de souscrire la 

couverture d’assurance de care+ pour une durée d’un ou deux ans. Pour une durée d’un 

an, la couverture prendra automatiquement fin au bout de 13 mois (12 mois plus un mois 

gratuit), et pour une durée de deux ans au bout de 25 mois (24 mois plus un mois gratuit) 

sans qu’une résiliation ne soit nécessaire.  

2.9 Ma couverture d’assurance peut-elle être résiliée ?  

Si l’assureur ou l’assuré met un terme au contrat collectif d’assurance, l’assureur sera en 

droit de résilier la couverture individuelle des personnes assurées par écrit ou sous forme 

de texte en respectant un préavis de 2 mois. Dans des circonstances exceptionnelles (par 

ex. faillite), la couverture individuelle d’assurance pourra être résiliée avec effet immédiat.  

2.10 Quel est le montant de la prime d’assurance et comment la payer ?  

Lors de la procédure d’achat en ligne, la prime d’assurance est indiquée dans la corbeille 

et figure sur la police en cas de conclusion du contrat d’assurance.  La prime dépend de la 

classe de valeur de l’appareil (prix neuf) et de la durée du contrat. La prime d’assurance 

sera débitée en même temps que le prix d’achat de l’appareil acheté au moyen d’un des 

modes de paiement proposés par Microspot. Pour bénéficier de la couverture d’assurance, 

la prime d’assurance devra être payée intégralement.  

Article 3 : Couverture d’assurance  

3.1 Qui peut bénéficier des prestations de care+ ? 

L’acheteur de l’appareil assuré qui a conclu le contrat d’assurance auprès de Microspot et 

qui est mentionné sur la police ou sur la facture de Microspot est assuré et dispose de 

droits. Le cas du changement de propriétaire reste réservé.  

Les sinistres seront réglés à titre définitif et exclusivement par l’bolttech pour le compte de 

l’assureur.  

3.2 Que garantit mon assurance ? 

En cas de dommage assuré, nous réparons ou remplaçons l’appareil assuré. La prestation 

d’assurance par sinistre est en tout cas limitée au prix de vente original de l’appareil assuré. 

On peut différencier les cas suivants :  

• En cas de dommage réparable, nous envoyons l’appareil défectueux assuré à un 

réparateur partenaire de notre choix qui le répare immédiatement (réparation avec 

expédition). A titre d’alternative et en fonction du modèle de l’appareil (seulement pour 

les téléphones portables et les tablettes), et du dommage, nous vous proposerons la 

possibilité de faire réparer l’appareil par un de nos réparateurs partenaires locaux 

(réparation sur place). Nous payons les frais de réparation et nous vous facturons la 

franchise.   

• En cas de dommage total (dommage pour lequel la réparation ne vaut pas la 

peine d’un point de vue économique) ou si les frais de réparations sont 

supérieurs au prix d’achat d’un appareil de remplacement neuf ou à l’état neuf, 

l’assureur pourra décider s’il y a lieu de procéder à une réparation ou de fournir 

un appareil de remplacement neuf ou à l’état neuf. L’appareil assuré sera 

remplacé par un appareil neuf ou à l’état neuf (reconditionné). On désigne 

comme appareils à l’état neuf des appareils à l’aspect neuf et qui sont 

parfaitement en état de fonctionner. L’appareil de remplacement est 

généralement le même modèle que l’appareil assuré (il n’est pas possible de 

garantir une couleur identique). Si le même modèle d’appareil n’était pas 

disponible, vous recevriez un autre appareil de nature et de qualité identiques. 

En cas de fourniture d’un appareil de remplacement, l’appareil endommagé 

devient automatiquement la propriété de l’assureur.  

3.3 Dois-je payer une franchise ? 

Pour chaque sinistre, vous devrez vous acquitter d’une franchise de CHF 79 Ceci vaut 

indépendamment du montant de la prime payée. Lors de la déclaration de sinistre, nous 
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vous indiquerons comment et quand vous devrez payer une franchise.  

3.4 Quelles sont les autres prestations garanties ?  

Si vous perdez votre appareil, vous pouvez nous signaler la perte, nous rechercherons si 

votre appareil a été déposé dans un service des objets perdus et nous vous aviserons 

immédiatement.  

Article 4 : Obligations en cas de sinistre 

4.1 Que dois-je faire en cas de sinistre ? 

En cas de sinistre assuré, faites immédiatement une déclaration complète et véridique, au 

plus tard sous 5 jours, soit en ligne à l’adresse www.microspot-careplus.ch ou par 

téléphone (assistance téléphonique : +41 44 200 23 98). 

Les sinistres seront réglés à titre définitif et exclusivement par bolttech pour le compte de 

l’assureur.  

4.2 Quelles sont mes autres obligations en cas de sinistre ? 

En cas de sinistre, vous avez les autres obligations suivantes : 

• suivre les instructions de bolttech pour la procédure de sinistre.  

• déverrouiller l’appareil assuré et endommagé, c’est-à-dire supprimer le code 

personnel de déverrouillage, supprimer les comptes d’utilisateur (blocage par 

ex. par le compte Google) et désactiver les fonctions de protection antivol (par 

ex. «Chercher mon iPhone») 

• sur demande de bolttech, fournir des renseignements et des documents 

complémentaires, comme par ex. un justificatif d’achat ou des photos des 

dommages.  

• Si vous pouvez faire valoir des droits envers des tiers pour le sinistre (par ex. 

une autre assurance), vous devez sauvegarder ces droits et les céder à bolttech.  

• en cas de règlement du sinistre par un échange, vous devez remettre l’appareil 

endommagé au réparateur partenaire et transférer ainsi la propriété à bolttech.  

4.3 Quelles sont les conséquences si j’enfreins mes obligations ? 

• En cas de violation des obligations mentionnées plus haut, les prestations 

pourront vous être refusées ou limitées, sauf s’il y a lieu de considérer que cette 

violation ne vous est pas imputable en fonction des circonstances.  

• La réparation et l’échange d’un appareil endommagé pourront être refusés.  

• Lors d’un échange avec un appareil défectueux, un appareil de remplacement 

déjà fourni pourra être réclamé.  

• Les frais d’une réparation déjà effectuée pourront être intégralement ou 

partiellement facturés. Le remboursement des frais de réparations payés pourra 

être exigé.  

• Si, en dépit d’une demande, vous ne fournissez pas des renseignements ou des 

documents semblant nécessaires ou utiles pour clarifier le sinistre, nous 

pourrons vous fixer un délai d’au moins 14 jours au terme duquel le droit 

d’assurance expirera en l’absence de réponse.  

4.4 Que deviennent mes données et le logiciel en cas de réparation ?  

Il est de votre responsabilité de retirer ou de supprimer vos données avant de remettre un 

appareil endommagé assuré au réparateur partenaire. Veuillez noter que toutes les 

informations figurant dans l’appareil endommagé pourront être effacées avant la réparation 

ou l’échange. Notez également que le logiciel présent sur votre appareil assuré pourra être 

adapté. Vous devez vous assurer si possible que votre logiciel et les données présentes 

sur votre appareil endommagé sont sauvegardées. Ni l’assureur ni bolttech ne seront 

responsables de la perte de données et de logiciels présents sur votre appareil 

endommagé s’il est confié en vue d’une réparation dans le cadre d’un sinistre. Vous êtes 

responsable de la nouvelle installation de tous les logiciels, données et mots de passe.  

4.5 Que se passe-t-il en cas de fausse déclaration ?  

Si la personne assurée fait de fausses déclarations, l’assureur sera dégagé de son 

obligation de prestation en cas de sinistre. La protection d’assurance sera en tout cas 

annulée et une prime d’assurance payée ne pourra pas être remboursée.  

4.6 Cumul d’assurance  

Si vous vous êtes assuré par erreur plusieurs fois contre le même risque, le contrat conclu 

en dernier lieu pourra être résilié. Ceci devra se faire dans les quatre semaines suivant la 

découverte du cumul d’assurance. La résiliation devra être adressée à bolttech par écrit 

ou sous forme de texte (par exemple par courrier électronique), accompagnée d’une copie 

de la police la plus ancienne. 

Article 5 : Informations générales 

5.1 Qui sont les partenaire d’assurance pour care+ ? 

L’assureur est AXA Versicherungen AG, General-Guisan-Strasse 40, 8400 Winterthur, 

une compagnie d’assurance agréée par la FINMA. AXA Versicherungen AG est une filiale 

du groupe AXA. 

Le prestataire de services d’assurance est bolttech Switzerland AG, Seefeldstrasse 283 A, 

8008 Zürich, un courtier en assurance affilié.  

5.2 Comment puis-je adresser une réclamation ? 

Si, contre toute attente, vous avez une raison de vous plaindre, veuillez contacter bolttech 

, en ligne à l’adresse support@microspot-careplus.ch, ou par téléphone au +41 44 200 23 

98. bolttech fera de son mieux pour résoudre votre problème le plus rapidement possible 

et à votre satisfaction.  

5.3 Comment sont traitées mes données ? 

Microspot collecte vos données personnelles (par ex. vos coordonnées) pendant la 

procédure d’achat et les transmet à bolttech à l’attention de l’assureur. Les données 

comprennent des données d’identification et des coordonnées ainsi que d’autres 

renseignements nécessaires pour le contrat d’assurance. Dans le cadre de la conclusion 

du contrat, l’assurance est responsable du traitement des données et bolttech fait office de 

sous-traitants. Sans le traitement de vos données personnelles, la fourniture du contrat 

d’assurance ou son exécution n’est pas possible. L’assureur et bolttech ont besoin des 

données personnelles pour exécuter le contrat d’assurance (notamment pour le règlement 

des sinistres, le paiement des prestations et le recouvrement). Par ailleurs, vos données 

sont traitées à des fins d’études statistiques, de marketing et d’analyses des données. Ceci 

vise à améliorer en permanence les produits et les prestations. Vos données seront 

transférées à des tiers en Suisse ou à l’étranger lorsque la transmission est utile aux 

objectifs mentionnés plus haut ou est nécessaire dans le cadre de l’exécution du contrat. 

Les tiers concernés peuvent être des fournisseurs, d’autres sociétés du groupe ainsi que 

d’autres assureurs et réassureurs. Ces tiers ne pourront traiter vos données personnelles 

que si leurs tâches l’exigent. Vos données personnelles seront enregistrées 

électroniquement et physiquement en application des dispositions légales. Vous disposez 

à tout moment du droit d’obtenir des informations sur le traitement de vos données 

personnelles ou de faire valoir d’autres demandes (par ex. demande de correction ou de 

suppression). Vous trouverez d’autres informations détaillées sur le traitement des 

données par l’assureur ainsi que des coordonnées sur le site internet suivant : 

www.axa.ch/de/informationen/datenschutz.html 

Vos données personnelles sont traitées en conformité avec les lois en vigueur, à savoir la 

Loi Fédérale Suisse sur la protection des données (LFD). Pour les clients résidant au 

Liechtenstein, la loi DGS est remplacée par la Directive de base sur la protection des 

données (RGPD).  

5.4 Dans quelles conditions ces CGA peuvent-elles être adaptées ?  

L’assureur peut adapter unilatéralement ces CGA et le prix de votre assurance au 

maximum une fois par an. Dans ce cas, Microspot vous informera des modifications 

envisagées et de la date à laquelle la modification doit entrer en vigueur (Date de 

modification).  

En cas de modification de la prestation ou du prix de votre assurance, vous disposez d’un 

délai de refus de 60 jours à compter de la date de notification, pendant lequel vous pouvez 

annuler votre couverture d’assurance. Si vous ne révoquez pas la modification proposée 

dans le délai de refus, la modification des CGA ou du montant de la prime entrera en 

vigueur à compter de la date de modification.  

5.5 Juridiction et droit applicable 

Le présent contrat est soumis au droit suisse. Pour les contrats soumis au droit du 

Liechtenstein, les dispositions contraignantes du droit du Liechtenstein prévalent si elles 

divergent des présentes CGA.  

Les tribunaux ordinaires suisses ont la compétence exclusive pour les litiges découlant du 

contrat d’assurance. Pour les personnes assurées résidant dans la Principauté du 

Liechtenstein, les tribunaux compétents sont exclusivement les tribunaux ordinaires du 

Liechtenstein.  

5.6 Sanctions 

L’obligation de prestation ne s’applique pas dans la mesure et aussi longtemps que des 

sanctions économiques, commerciales ou financières légales applicables empêchent 

l’exécution du contrat. 
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care+ - Notice d’information sur les produits d’assurance 

COUVERTURE DE L’ASSURANCE 

Risques couverts Assurance de biens contre les dommages causés à votre appareil mobile ou électronique par 

ex. par la chute, l’eau 

Appareil assuré L’appareil mobile ou électronique acheté lors de la conclusion d’un contrat d’assurance sur la 

boutique en ligne de Microspot ou dans un point de retrait de Microspot et que vous avez 

enregistré comme appareil assuré.  

Couverture de 

l’assurance 

Réparation de l’appareil; remplacement de l’appareil en cas de dommage total.   

Exclusions de la 

couverture d’assurance 

Les exclusions ressortent de l’article 2.5 des Conditions Générales d’Assurance (« CGA »), 

notamment le vol et la perte, les dommages sous garantie, un comportement délibéré ou 

négligeant, l’usure.  
 

PRIX, PAIEMENT ET PRESTATION COMPLÉMENTAIRES 

Prix La prime d’assurance dépend de la catégorie de valeur de l’appareil assuré et de la durée du 

contrat d’assurance.  

Paiement La prime est exigible immédiatement et doit être payée en un versement lors de la conclusion 

du contrat d’assurance en même temps que le prix d’achat de l’appareil par l’intermédiaire de la 

boutique en ligne de Microspot ou dans un point de retrait de Microspot.  

Prestations 

complémentaires 

gratuites 

Service Perdu-Retrouvé : En cas de perte de l’appareil assuré, nous vous aidons à retrouver 

l’appareil perdu par l’intermédiaire des services des objets perdus.  

 

AUTRES OBLIGATIONS 

Déclaration de sinistre Déclaration immédiate du sinistre, sous un délai de 5 jours maximum : en ligne à l’adresse 

www.microspot-careplus.ch (assistance téléphonique: +41 44 200 23 98) 

Franchise En cas de sinistre, une franchise d’un montant de CHF 79 est applicable à chaque sinistre.  

Obligations en cas de 

sinistre 

En cas de sinistre, diverses obligations d’information et de participation sont prévues par les 

articles 4.1 et 4.2 des CGA, par ex. une déclaration complète et véridique du sinistre, le 

déverrouillage de l’appareil et, si besoin, la communication de documents complémentaires.   
 

DURÉE DU CONTRAT DU CONTRAT ET PROTECTION DES DONNÉES 

Début du contrat Date de début mentionnée dans la police (date de la conclusion du contrat d’assurance) 

DURÉE DU CONTRAT En fonction de la durée choisie : 13 mois (1 an) ou 25 mois (2 ans) conformément à l’article 2.8 

des CGA 

Possibilité de résilier par anticipation dans des cas particuliers (voir article 2.7 des CGA) 
 

INFORMATIONS RELATIVES À L’INTERMÉDIAIRE (art. 45 CGA) 

Assureur AXA Versicherungen AG, General-Guisan-Strasse 40, 8400 Winterthur, une filiale du groupe 

AXA 

Intermédiaire d’assurance bolttech Switzerland AG, Seefeldstrasse 283 A, 8008 Zurich comme intermédiaire lié agissant 

au nom d’AXA et rémunéré en conséquence par AXA. Seules des polices AXA sont proposées 

aux personnes assurées pour assurer les appareils. 

L’assureur est responsable des erreurs, négligences ou informations erronées fournies par 

l’intermédiaire dans le cadre du courtage de polices d’assurance (art. 34 LCA). 

Assuré microspot.ch, Domaine d’activités de Coop Société 

Personnes assurées Clients propriétaires des appareils assurés achetés auprès de Microspot 

Protection des données Pendant la procédure d’achat, les données d’identification et les coordonnées nécessaires à 

l’établissement du contrat et à la gestion des sinistres sont collectées. bolttech agit en tant que 

responsable de sous-traitant d’AXA, elle-même responsable des données en tant qu’assureur. 

Les données sont traitées conformément aux lois en vigueur, à savoir la Loi Fédérale sur la 

Protection des Données (LPD) pour les clients résidant en Suisse ainsi que la Directive de base 

sur la protection des données (RGPD) pour les clients résidant au Liechtenstein.  

L’article 5.3 des CGA apporte des informations détaillées sur la protection des données.  
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